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La séance est ouverte à 10 h 10 .

DÉCLARATION DU PRÉSIDENT

1. Le PRÉSIDENT, soulignant que la Sixième Commission et la CDI, dont
l’Assemblée générale célèbre le cinquantième anniversaire de la création à la
présente session, ont largement contribué à l’oeuvre normative accomplie par
l’Organisation des Nations Unies, relève parmi les nouvelles tâches que la
communauté internationale a assignées à ces organes, la création d’une cour
criminelle internationale et l’élaboration de mesures visant à éliminer le
terrorisme international, entre autres questions renvoyées à la Sixième
Commission à la présente session.

2. À cet égard, le PRÉSIDENT croit pouvoir compter sur la coopération et le
sens des responsabilités de tous les membres de la Sixième Commission pour
s’acquitter de la mission qui lui a été confiée.

ÉLECTION DU BUREAU

3. Le PRÉSIDENT, déclarant que les candidatures de MM. Rolf Welberts
(Allemagne) et Ghassan Obeid (République arabe syrienne) ont été proposées aux
fonctions de vice-président et de rapporteur respectivement, fait observer que
s’il n’entend pas d’objection, il considérera que la Sixième Commission souhaite
élire MM. Welberts (Allemagne) vice-président et M. Obeid (République arabe
syrienne) rapporteur et surseoir à se prononcer sur le choix d’un deuxième
vice-président jusqu’à sa séance suivante.

4. Il en est ainsi décidé .

ORGANISATION DES TRAVAUX (A/C.6/52/L.1)

5. Le PRÉSIDENT, rappelant que lors de la précédente session de l’Assemblée
générale la Sixième Commission a réussi à réduire plus que de moitié le nombre
d’heures de séance perdues du fait de l’ouverture tardive ou de la brièveté des
séances par rapport à la session antérieure, exprime l’espoir de pouvoir compter
sur la coopération des délégations pour maintenir, voire améliorer encore
l’efficacité des travaux de la Sixième Commission. En effet, par suite des
mesures d’économie décidées par l’Assemblée générale, la Sixième Commission
tiendra au total cinq à sept séances par semaine, suivant le mode de répartition
des séances hebdomadaires arrêté par les services de conférence, compte tenu des
besoins des autres grandes commissions et sous-commissions et de la
disponibilité des services. La Sixième Commission a d’autant plus intérêt à
organiser rationnellement ses travaux qu’elle se voit affecter un nombre de
séances réduit par rapport à la session précédente.

6. Après avoir présenté en détail le calendrier proposé pour l’examen des
questions renvoyées à la Sixième Commission et la documentation correspondante,
le Président précise que ce calendrier se veut souple et pourrait être modifié
compte tenu de l’avancement des travaux et du nombre des interventions à
l’occasion de l’examen des différentes questions. Il déclare que s’il n’entend
pas d’objection, il considérera que les membres de la Sixième Commission
entendent adopter ce calendrier.
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7. Il en est ainsi décidé .

8. En ce qui concerne le point 152 de l’ordre du jour (mesures visant à
éliminer le terrorisme international), le PRÉSIDENT , constatant que les
délégations sont largement convenues de proposer la candidature de M. Philippe
Kirsch (Canada) aux fonctions de président du Groupe de travail créé par la
résolution 51/210 de l’Assemblée générale, déclare que s’il n’entend pas
d’objection, il considérera que la Sixième Commission souhaite élire M. Kirsch
président du Groupe de travail.

9. Il en est ainsi décidé .

10. Le PRÉSIDENT , rappelant qu’aux termes du paragraphe 9 de la résolution
51/210 de l’Assemblée générale, le Comité spécial est ouvert à tous les États
Membres de l’Organisation des Nations Unies, aux membres d’institutions
spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique, propose à la
Sixième Commission d’adopter la même formule s’agissant de la composition du
Groupe de travail en question.

11. En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé .

12. Quant au point 146 de l’ordre du jour (Décennie des Nations Unies pour le
droit international), au sujet duquel l’Assemblée générale a demandé au groupe
de travail de la Sixième Commission de poursuivre ses travaux pendant la
cinquante-deuxième session, conformément à son mandat et à ses méthodes de
travail, le Président propose à la Sixième Commission de surseoir à se prononcer
sur la question en attendant l’issue des consultations qu’il envisage de tenir
sur la présidence dudit Groupe de travail.

13. M. RAO (Inde) croit comprendre que, outre la création de ces deux groupes
de travail, la Sixième Commission est censée se prononcer sur la possibilité de
la constitution d’un groupe de travail à l’occasion de l’examen du point 50 de
l’ordre du jour relevant du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rôle de l’Organisation.

14. Pour le PRÉSIDENT , la création des deux groupes de travail susmentionnés
découle de résolutions adoptées par l’Assemblée générale. Bien entendu, leur
constitution ne préjuge pas de la décision que la Sixième Commission pourrait
prendre par la suite au sujet d’autres points de l’ordre du jour.

La séance est levée à 10 h 30 .


